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COMMUNIQUÉ  DE  PRESSE
ACCUEILLIR UN ENFANT ET L’AIDER À GRANDIR : 

L’ACCUEIL DURABLE ET BÉNÉVOLE

POUR EN SAVOIR PLUS / SI VOUS ÊTES INTÉRESSÉS :
03 27 99 75 00 - adb@lasauvegardedunord.fr

L’Accueil Durable et Bénévole est un nouveau dispositif, unique en France. 

Il est créé par deux associations, La Sauvegarde du Nord et la SPReNe, avec l’appui du 
Département du Nord. Il s’agit de proposer à des familles d’accueillir, sur le long terme, 
un enfant, parfois tout petit. Le projet doit permettre de créer le lien nécessaire pour qu’il 
puisse grandir le plus sereinement possible.

Les familles ne seront pas seules dans cet accompagnement. Les professionnels ainsi que 
le réseau de familles bénévoles seront à leurs cotés.

Le projet de l’Accueil Durable et Bénévole est né avec la loi du 14 août 2016. Le législateur avait alors souhaité que, 
lorsqu’un enfant ne peut pas ou plus vivre avec ses parents, le Président du Conseil départemental peut décider, 
dans l’intérêt de l’enfant, de le confier à un tiers. Ce peut être un membre de la famille ou de l’entourage ou un tiers 
accueillant volontaire. Ce dispositif se met aujourd’hui en place dans le Département du Nord pour la première fois 
en France. 

La SPReNe et La Sauvegarde du Nord mettent leur expertise et leurs professionnels au service de ce projet. Les familles 
qui intègrent ce dispositif seront soutenues, avec des groupes de paroles, un accueil téléphonique permanent, un 
accompagnement juridique et le versement d’une indemnité.

Les professionnels seront également en soutien des enfants pour garantir leurs projets, leur offrir un espace de parole 
et accompagner les relations avec la famille d’origine.

L’objectif des associations est désormais de présenter cette possibilité à des familles ou des personnes qui 
pourraient être intéréssées à l’idée d’accueillir un enfant au sein de leur foyer. 

La Sauvegarde du Nord accompagne plus particulièrement les familles du sud du Département, autour des villes de 
Douai, Cambrai, Valenciennes, Maubeuge et Avesnes-sur-Helpe.


